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AVIS  D’ENQUETES  PUBLIQUES
Dans le cadre de la préparation des opérations de logements en projet sur la commune, Impasse de la Tronche et aux Flaches ouest, deux enquêtes publiques se déroulent :
· du 1er au 31 mars 2007 

- enquête publique en vue de la déclaration d’utilité publique de ces projets

- permanences du Commissaire enquêteur : 
le 16 mars de 16 h à 18 h 


le 31 mars de 9 h 45 à 11 h 45

· du 31 mars au 30 avril 2007 

- enquête publique concernant diverses modifications mineures du plan d’occupation des sols, notamment pour permettre l’installation de capteurs solaires en toitures

- permanences du Commissaire enquêteur : 
le 19 avril de 10 h à 12 h 


le 30 avril de 15 h à 17 h

Les dossiers de ces deux enquêtes sont consultables en mairie aux heures habituelles d’ouverture pendant l’enquête.

RÉOUVERTURE  DE  LA  BIBLIOTHÈQUE

Notez bien la date !

La bibliothèque agrandie ouvrira ses portes le samedi 14 avril à 9 heures 30 (jusque              12 heures).

Après le travail, qui s’annonce harassant, de remise en place de tous les livres, l’équipe de bénévoles et l’agent municipal vous accueilleront avec le sourire et la satisfaction du travail bien accompli.

Pour sa part, après trois mois de travaux et des tracas de chantier, la Municipalité est heureuse de mettre à votre disposition un équipement de qualité au bénéfice de la culture.

Venez nombreux.

LE  SAMEDI  17  MARS,  on se déguise

Cette année, le carnaval des écoles a pour thème « Les jeux de société ».

Le défilé partira à 9h30 par la rue de la Vieille Fontaine puis suivra les rues de la République, du Maréchal Leclerc, Gaston Bourry et, après un arrêt-goûter sur le parking de la gare, reprendra par la sente aux Poireaux, les rues des Maraîchers, des noyers, d’Herblay, de la Libération, et rentrera dans la cour de l’école élémentaire pour l’embrasement du « bonhomme Hiver »

Rendez-vous nombreux sur le parcours pour admirer et applaudir nos enfants et leurs enseignants.
Le Basket  Club  de  Frépillon  Mériel  Méry-sur-Oise
 à la recherche de son histoire…

Pour fêter les 60 ans de notre association (1947-2007), nous recherchons des articles de journaux, des photos du club depuis sa création, afin de garder une mémoire collective de tous les basketteurs frépillonnais.

Les divers documents seront rendus à leurs propriétaires après en avoir fait une copie.

Merci d’avance à tous ceux qui pourront nous aider à la collecte de ces souvenirs.
Le B.C.F.M.M.

4, rue du Coudray

95 740 FREPILLON

Tel : 01.34.18.21.48

Email : bcfmm95@free.fr
MARCHE – DÉCOUVERTE
L’Office Municipal des Sports organise le dimanche 1er avril la marche familiale annuelle de printemps, à la découverte de votre environnement proche.

Rendez-vous à 14 h 00 devant la maison des associations.

Départ à pied de Frépillon pour un circuit d’environ 8 kilomètres, accessible à tous (rythme tranquille, ambiance conviviale) jusqu’à l’étang Godard en forêt de Montmorency.

Venez nombreux profiter des « premiers sourires du Printemps »

DEMANDE  DE PASSEPORT  Soyez prévoyants

La préfecture ne délivre plus de passeport en urgence, sauf pour les motifs suivants :

· impératif humanitaire ou médical (maladie ou décès d’un parent à l’étranger), dûment justifié par certificat médical ou de décès

· raison professionnelle (départ prévu dans un délai de moins de 4 jours après dépôt de la demande), dûment justifiée par une attestation de l’employeur ou une convocation, accompagnée de la fiche de paye.
Dans ces deux cas les dossiers de demande doivent être remplis en mairie, aux heures d’ouverture et déposés ensuite directement en préfecture (fournir un timbre fiscal de 30 euros).

Les passeports délivrés selon cette procédure ont une durée de validité réduite à un an. Ils permettent d’entrer sans visa sur le territoire des Etats-Unis.
En dehors de ces deux motifs d’urgence, tous les passeports sont délivrés selon la procédure dite « électronique » avec un temps de fabrication de trois à quatre semaines. Il appartient donc au demandeur de tenir compte de ce délai pour déposer sa demande à la mairie de son domicile.

Le syndicat TRI-ACTION communique…

· l’adresse de son site internet : www.syndicat-tri-action.fr
· lorsque vous remplacez un appareil électrique ou électronique, le magasin qui vous vend l’appareil neuf doit obligatoirement reprendre l’ancien, dans le cadre des actions menées en faveur de l’environnement.
ENQUETES  INSEE par sondage
L’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques effectuera au cours de l’année 2007, un certain nombre d’enquêtes auprès des ménages sur le territoire de la commune (arrêté du 27 décembre 2006, paru au J.O. du 2 février 2007, consultable sur le site www.cnis.fr).

Les entretiens seront réalisés par des enquêteurs de l’INSEE, dûment accrédités et munis d’une carte officielle.

Les ménages interrogés seront prévenus de la visite de l’enquêteur par voie postale.

AUTORISATION  DE  SORTIE  DU TERRITOIRE
Les demandes d’autorisation de sortie du territoire s’effectuent en mairie, aux heures d’ouverture, sur présentation

· du livret de famille des parents
· de la carte d’identité, en cours de validité, de l’enfant
Si les parents ne sont pas mariés ou s’ils sont séparés, présenter

· la carte d’identité de l’un des parents
· une attestation de l’autre parent autorisant son enfant à sortir du territoire
CALENDRIER
· samedi 17 mars 
carnaval des écoles (thème : les jeux de société)

· jeudi 29 mars
réunion du Conseil municipal

· samedi 7 avril après la classe

au lundi 23 avril au matin
vacances scolaires

· samedi 7 avril 
loto du basket

· samedi 14 avril
réouverture de la bibliothèque

· dimanche 22 avril
élections présidentielles

· dimanche 29 avril
brocante-foire par le Comité des fêtes

· dimanche 6 mai 
élections présidentielles

· samedi 12 mai
olympiades des écoles

Cette année, le repas des Anciens aura lieu fin juin dans la nouvelle salle des fêtes (la date précise sera communiquée en temps opportun).
Si vous avez été victime de dégradations et de vols dans votre jardin ou votre maison, quelle que soit la valeur du butin emporté, vous devez porter plainte auprès de la gendarmerie de Méry-sur-Oise. Ainsi, la comptabilisation des effractions permet de mettre en place un dispositif de surveillance plus rapproché donc plus efficace.

